
Renseignements sur l'immunisation des élèves
Tous les élèves qui fréquentent une école en Ontario doivent être immunisés contre la diphtérie, le tétanos, la 
poliomyélite, la rougeole, les oreillons et la rubéole en vertu de la Loi sur l'immunisation des élèves. Les 
élèves qui ne sont pas immunisés doivent fournir une exemption valide. 
Santé publique Ottawa assure la collecte et le maintien à jour des données d'immunisation des élèves. Ces 
données sont examinées chaque année scolaire afin de s'assurer que les élèves satisfont aux exigences de la 
Loi. 
N'oubliez pas de communiquer avec le Programme d'immunisation pour mettre à jour le dossier de votre 
enfant chaque fois qu'il reçoit un vaccin. Vous pouvez également le mettre à jour sur notre site Web, à 
l'adresse ottawa.ca/sante. 
Si une exemption est requise, pour quelque raison que ce soit, veuillez communiquer avec le Programme 
d'immunisation au 613-580-6744, poste 24108. 
Veuillez remplir ce formulaire et y joindre une photocopie du carnet de vaccination de l'élève, ou la copie 
originale de l'exemption attestée. 
Renseignements sur l'élève : 
Nom de famille : Prénom :

Sexe : M : F : Date de naissance (année/mois/jour) :

Assurance maladie de l'Ontario :

Nom de l'école :

Nom du médecin : Téléphone :

Renseignements sur le parent ou tuteur :

Nom de famille : Prénom :

Lien avec l'élève : Mère : Père : Tuteur : Autre (Veuillez préciser) : 

Adresse résidentielle : App./unité :

Ville : Code postal :

Tél. (maison) : Cell: Tél. (travail) : 

Si votre enfant reçoit un vaccin ou si vous avez des questions, veuillez communiquer avec : 
Santé publique Ottawa  - Programme d'immunisation 
100, promenade Constellation, 7e étage Ouest 
Ottawa (Ontario)  K2G 6J8 
Téléphone : 613-580-6744, poste 24108 / Télécopie : 613-580-9660 
Courriel : Immunisation@ottawa.ca 
Web : ottawa.ca/sante  

Les renseignements sur l'immunisation des élèves sont recueillis par Santé publique Ottawa dans le but de maintenir un dossier d'immunisation conformément à l'article 11 de 
la Loi sur l'immunisation des élèves. Toute question concernant la collecte et l'utilisation de renseignements personnels sur la santé peut être adressée à la superviseure du 
Programme d'immunisation, Santé publique Ottawa, par courrier au 100, promenade Constellation, Ottawa (Ontario)  K2G 6J8, par téléphone au 613-580-6744, poste 24108, 
ou par courriel à Immunisation@ottawa.ca.
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